
PRÉFET
DU MORBIHAN
Liberté
Ésalite
Fraternité

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des Réglementations et de la Vie Citoyenne
Section Elections

Arrêté modificatif à l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2025 portant renouvellement général des
conseils municipaux et communautaires les 15 et 22 mars 2026, fixant les dates de dépôt des

candidatures et les dates de remise des documents électoraux à la commission de propagande

Le préfet du Morbihan
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code électoral ;

VU les articles L. 2121-1, L. 2121-2 et L.2121-3 du code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2025-848 du 27 août 2025 fixant la date du renouvellement des conseillers municipaux et
communautaires, des conseillers métropolitains de Lyon, des conseillers de Paris et des conseillers
d'arrondissement de Paris, Lyon et Marseille et portant convocation des électeurs ;

VU l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2025 portant renouvellement général des conseils municipaux et
communautaires les 15 et 22 mars 2026, fixant les dates de dépôt des candidatures et les dates de remise
des documents électoraux à la commission de propagande ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRÊTE

Article 1 : l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2025 est modifié comme suit :

« Pour le premier tour de scrutin, la campagne électorale sera ouverte le lundi 2 mars 2026 à zéro heure et
sera close le samedi 14 mars 2026 à zéro heure. En cas de second tour de scrutin, la campagne sera
ouverte le lundi 16 mars 2026 à zéro heure et sera close le samedi 21 mars 2026 à zéro heure. »

Article 2 : l'annexe au présent arrêté est modifiée.

'Article 3 : les autres dispositions de l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2025 restent inchangées.

Article 4 : Le secrétaire général, les sous-préfètes de Lorient et Pontivy, les maires du département sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché immédiatement
dans chaque mairie du département du Morbihan.
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